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des bonnes causes, le contrat de gestion conclu avec l’État belge en 2021 prévoit un mon-
tant de base aux bonnes causes de 200 millions d’euros par an. A nouveau en 2024, la Lote-
rie Nationale réitère son engagement à soutenir les bonnes causes en attribuant un montant 
complémentaire de 17,5 millions d’euros au montant de base. Les fonds qui retournent à 
la société belge pour 2024 s’élèvent donc à 362,5 millions d’euros dont 217,5 millions sous 
forme de soutien aux bonnes causes et 145 millions sous forme de rente de monopole.

Après déduction du soutien aux bonnes causes et de la rente de monopole (362,5 millions 
en tout) et après mouvements des réserves immunisées, l’entreprise est parvenue à clôturer 
l’exercice avec un bénéfice à affecter de 204.711 euros (celui-ci s’élevait à 5.739.170 euros en 
2023). Le conseil d’administration tient par ailleurs à souligner que fin 2024, après l’affecta-
tion du résultat telle que proposée, la Loterie Nationale dispose de fonds propres à hauteur 
de 234.740.627 euros (180.000.000 euros de capital souscrit, 15.297.194 euros de réserves 
légales, 3.999.500 euros de réserves immunisées, 35.443.933 euros de réserves disponibles). 
Elle peut en outre s’acquitter de toutes ses obligations de paiement et n’éprouve pas de pro-
blèmes de liquidité (voir les ratios ci-après).

 
6.2 Résultats

6.2.1 bilan après affectation du résultat

Remarque préalable : il s’agit en l’occurrence des bilans après affectation du résultat. Par 
conséquent, le bilan au 31 décembre 2024 est à considérer sous réserve de l’approbation par 
l’assemblée générale de l’affectation proposée.

Les bilans de l’exercice clôturé et de l’exercice précédent sont synthétisés ci-après (arrondi) :

6. RAPPORT DE GESTION DU CON-
SEIL D’ADMINISTRATION À L’ASSEM-
BLÉE GÉNÉRALE DU 16 MAI 2025

LOTERIE NATIONALE Société anonyme de droit public, Rue Belliard 25-33 1040 Bruxelles N° 
d’entreprise : 0223 967 357 TVA - BE 0223 967 357

Mesdames et Messieurs les actionnaires,

Conformément au code des sociétés et des associations, nous avons l’honneur de vous 
rendre compte des activités de la société et de notre gestion durant l’exercice écoulé, clôturé 
au 31 décembre 2024. Le projet de comptes annuels a été établi en conformité avec la lé-
gislation relative aux comptes annuels des sociétés, ainsi qu’avec les dispositions légales et 
réglementaires applicables à la société.

6.1 Evolution et situation

En 2022, la Loterie Nationale a transféré sa branche d’activité de paris sportifs à sa filiale 
Scooore. En ce qui concerne les jeux de loterie, la Loterie Nationale a réalisé un chiffre d’affai-
res de 1.555 million d’euros soit une augmentation de 4,4% par rapport à 2023. Malgré un 
contexte toujours complexe, avec ce résultat, la Loterie Nationale confirme une ambition de 
chiffre d’affaires durable.

Les produits de la Loterie Nationale sont procycliques; les différents conflits internationaux 
et l’inflation des prix ont entrainé une inquiétude de la population et une faible confiance 
des consommateurs se faisant immédiatement ressentir sur nos produits et sur le com-
portement de nos joueurs. Le Lotto reste à un très bon niveau comme troisième pilier de 
notre stratégie malgré un léger essoufflement en 2024 (-3,1% par rapport à 2023). Le succès 
de nos jeux Instant est de nouveau au rendez-vous (+4,8% par rapport à 2023). En 2024, 
EuroMillions a connu une bonne année en termes de mises (+ 5,6% par rapport à 2023), par 
une offre de jackpots meilleure qu’en 2023. En 2024, le jeu de tirage européen, EuroDreams, 
lancé en novembre 2023 a confirmé nos ambitions budgétaires proposées.

Le réseau de vente traditionnel de la Loterie Nationale connaît ces dernières années une 
baisse de fréquentation imputable à la diminution des ventes de journaux et magazines 
ainsi qu’à la baisse de la consommation des produits du tabac. Cette tendance s’est encore 
traduite en 2024 par une perte nette de 95 librairies. Étant donné qu’il est très important 
pour des produits d’opportunité comme ceux de la Loterie Nationale d’être disponibles dans 
suffisamment d’endroits, de nombreux efforts ont à nouveau été consentis au cours de 
l’année écoulée pour créer des possibilités de vente sur le chemin des joueurs. Au final, 539 
nouveaux points de vente ont vu le jour.

Les ventes digitales progressent structurellement pour atteindre 415 millions d’euros de 
mises en 2024. Le « mobile » reste le canal préféré s’adjugeant 72,4% des ventes en ligne de 
la Loterie Nationale en 2024 (68,5% en 2023).

Comme la Loterie Nationale entend continuer à honorer son engagement sociétal en faveur 
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6.2.3 affectation du résultat

Nous proposons d’affecter le résultat comme suit : 

Résultat à affecter :	    					     204.711 euro
Se composant de :	

Résultat reporté de l’exercice précédent :			   -
Bénéfice de l’exercice à affecter :				    204.711 euro
Dotation à la réserve légale :					     10.235 euro
Dividende à distribuer :						     145.857 euro
Dotation aux réserves disponibles :				    48.619 euro.

 
6.3 principaux risques et incertitudes

En tant que « prestataire socialement responsable et professionnel de plaisirs ludiques », la 
Loterie Nationale est investie de deux missions essentielles :

• la protection des consommateurs, et en particulier des mineurs d’âge, notamment par 
la canalisation ciblée du comportement de jeu et par des efforts permanents en matière 
de prévention et de traitement de la dépendance au jeu ;

• le soutien financier d’organisations et d’initiatives socialement utiles.

 
Cependant, la société s’inquiète de certains développements qui, à l’avenir, pourraient bien 
compromettre l’accomplissement de sa mission sociale, et plus encore son intensification :

• l’augmentation de l’offre de paris et de jeux de hasard dotée d’un encadrement limité ;

• la résurgence permanente d’une offre illégale difficilement contrôlable ;

• la mise en question au niveau européen de l’utilité d’un monopole pour les loteries ;

• la capacité d’investissement plus élevée de ses concurrents.

En outre, le contexte international instable de ces dernières années, l’inflation et la hausse 
des prix, mais aussi le contexte difficile en matière de politique nationale des jeux de hasard 
engendrent autant de risques et incertitudes pour la Loterie Nationale.

Notre société est consciente de ses challenges et de l’équilibre financier nécessaire pour 
accomplir sa mission sociale en raison de ses produits procycliques et de l’inflation élevée 
pesant sur sa marge d’exploitation.

Dans le cadre de la crise Covid, la société avait constitué une provision de 32,3 millions € en 

Exercice se clôturant au 
en milliers d'euros
Actif
Actifs immobilisés 284.189 43,1 305.404 47,1
Créances à + d'1 an - - - -

284.189 43,1 305.404 47,1

Actifs circulants à 1 an au + 375.366 56,9 342.644 52,9
Total Actif 659.555 100,0 648.047 100,0

Passif
Fonds propres 234.741 35,6 233.682 36,1
Provisions et impôts différés 68.426 10,4 59.379 9,2
Dettes à + d'1 an 77.520 11,8 87.110 13,4

380.687 57,7 380.171 58,7

Dettes à 1 an au + 258.691 39,2 245.110 37,8
Comptes de régularisation 20.177 3,1 22.767 3,5
Total Passif 659.555 100,0 648.047 100,0

Exercice se clôturant au 
Liquidité (actifs circulants à court terme/passifs à court terme) 1,3 1,3

Solvabilité (capitaux propres/total passif) 35,6% 36,1%

31.12.2024 % 31.12.2023 %

31.12.2024 31.12.2023

6.2.2 compte de résultats

Les principales données des comptes de résultats des deux derniers exercices sont synthé-
tisées ci-après (arrondi) :

Exercice se clôturant au 
en milliers d'euros
Chiffres d'affaires
Autres produits d'exploitation
Charges d'exploitation
Résultat d'exploitation

Résultat financier
Résultat de l'exercice avant impôts

Impôts sur le résultat
Résultat de l'exercice

Prélèvement/transfert aux réserves immunisées
Résultat de l'exercice à affecter

-13.229

8.953

-2.458
6.495

31.12.2024 31.12.2023

1.554.745
181.509

-1.749.483

1.489.571
224.502

-1.714.742
-669

9.622

-999 -756
205 5.739

16.820
3.591

-2.387
1.204
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loterie pourrait également affaiblir la politique de jeu responsable de la Loterie Nationale, qui 
repose sur la prévention et qui vise à canaliser les joueurs vers des jeux moins risqués. Cette 
mise en œuvre aura incontestablement un impact financier significatif sur toute la chaîne de 
valeur de la Loterie Nationale. Enfin, relever l’âge minimum à 21 ans pour jouer en ligne aux 
jeux de loterie pourrait inciter les joueurs de 18 ans et plus à se tourner vers des plateformes 
illégales ou non réglementées, où les mécanismes de protection sont inexistants, entraînant 
ainsi une baisse de son chiffre d’affaires.

De telles mesures ne tiendraient pas suffisamment compte du risque plus limité que com-
portent les jeux de loterie par rapport aux jeux de hasard et auraient un impact négatif 
disproportionné sur le chiffre d’affaires de la Loterie Nationale, pour une valeur ajoutée soci-
ale plutôt limitée. Des études récentes montrent en effet qu’au sein du marché des jeux de 
hasard, seules les loteries génèrent un surplus social réel (The social value of gambling : sur-
plus estimates by gambling types for Belgium, Université de Lille, 2024). La Loterie Nationale 
a transformé la mission sociale que lui a confiée le Parlement fédéral en un modèle équilibré 
combinant tradition et innovation d’une part et ambition, canalisation et jeu responsable 
d’autre part. La Loterie Nationale accomplit cette mission dans le respect des joueurs, sous 
la supervision directe du gouvernement fédéral, et donc en toute transparence.

Par ailleurs, la Loterie Nationale fera tout son possible pour remplir son contrat de gestion.

6.4 Evénements importants survenus après la clôture de l’exercice 
 
Nos prévisions de liquidité et de solvabilité sont telles que la poursuite de nos activi-
tés ne sera pas compromise.

Depuis la clôture de l’exercice au 31 décembre 2024, aucun autre événement re-
quérant une adaptation des comptes annuels 2024 ne s’est produit.

 
6.5 Circonstances susceptibles d’influencer considérablement le déve-
loppement de la société pour autant que ces indications ne soient pas de 
nature à porter gravement préjudice à la societe 
 
Mis à part les inquiétudes formulées au point 8.3, nous ne prévoyons à l’heure actuelle au-
cune circonstance notable susceptible d’influencer significativement le développement de 
l’entreprise. 
 
 
 
6.6 Recherche et développement 
 
En 2024, la société a poursuivi ses efforts en prêtant une attention toute particulière :

• aux améliorations continues de la qualité de l’expérience de jeu du joueur ;

• aux futurs projets stratégiques à court et moyen terme comme la nouvelle mouture de 
son jeu emblématique le Lotto pour 2025 mais aussi la redynamisation d’EuroMillions à 

2019. À l’heure actuelle, cette provision n’a toujours pas été utilisée dans le cadre de la gesti-
on de ces risques. Les risques et incertitudes pesant sur la Loterie Nationale ont convaincu 
le management de la société de maintenir cette provision dans les comptes 2024 pour faire 
face à une éventuelle dégradation financière significative de celle-ci. Parallèlement, l’entrepri-
se est évidemment soumise aux autres risques et incertitudes inhérents à ses activités. Face 
à ceux-ci, ses dirigeants font preuve d’une vigilance permanente. Tous les risques auxquels 
la société est exposée sont ainsi continuellement répertoriés et, dans la mesure du possi-
ble, pris en charge après analyse. L’enregistrement et le traitement des incidents (incident 
management) ne cessent d’être améliorés et les processus opérationnels de la société sont 
continuellement affinés. Les comptes soumis comprennent les provisions nécessaires pour 
les risques identifiés par la direction.

L’arrêté royal du 17 février 2022 (MB 23/02/2022) fixant les contours de l’activité complémen-
taire exercée par les libraires, à savoir l’engagement de paris, inquiète toujours fortement la 
Loterie Nationale. La Loterie Nationale est également convaincue que la nouvelle définiti-
on accélérera encore la baisse du nombre de librairies de ces dernières années. Vu la place 
importante qu’occupent encore aujourd’hui les librairies dans les ventes au détail de l’en-
treprise, ce cadre législatif pourrait avoir une incidence négative sur les ventes au détail de 
l’entreprise.

Ces dernières années, le nombre de librairies a systématiquement diminué en raison de la 
baisse des ventes de produits du tabac et de journaux. En 2010, le législateur avait décidé 
qu’en plus des agences de paris, les librairies devaient également pouvoir proposer des 
paris. L’absence de définition du terme « librairie » jusqu’à très récemment avait donné lieu 
à l’émergence du phénomène des « fausses librairies” ou plutôt des « d’agences de paris 
déguisées » avec toutes les conséquences sociales néfastes que cela implique, notamment 
la disparition encore plus rapide des librairies traditionnelles.

Par ailleurs, le défaut d’adoption d’arrêtés d’exécution de la loi du 7 mai 1999 sur les jeux 
de hasard, les paris, les établissements de jeux de hasard et la protection des joueurs, qui 
déterminent entre autres les jeux de hasard pouvant être exploités, crée une insécurité juri-
dique préjudiciable à la Loterie Nationale. En effet, les jeux de hasard en ligne exploités par 
les opérateurs privés qui selon la loi doivent être de même nature que ceux exploités dans le 
monde physique ne font toujours pas l’objet d’un arrêté royal qui en définit les contours et la 
nature. En particulier, il s’agit des jeux de casino en ligne pour lesquels il n’existe aucun cadre 
légal qui en définit la nature. La Loterie Nationale est en outre accusée à tort d’exploiter ce 
type de jeux sous l’ancienne dénomination de Woohoo et risque de devoir arrêter leur exploi-
tation, alors qu’il s’agit de jeux de loterie définis et règlementés par arrêté royal.

En 2024, le législateur a par ailleurs fixé des règles plus strictes en matière de jeux de hasard 
qui ne s’appliquent pas aux jeux de loterie. Des propositions de loi récentes visent cepen-
dant à établir des règles plus strictes pour les jeux de loterie concernant l’âge, la publicité et 
l’obligation de consulter la liste EPIS. La proposition de loi n° 96, présentée par Stefaan Van 
Hecke, vise à interdire la publicité pour les jeux de loterie de la Loterie Nationale et à restr-
eindre l’accès aux jeux de loterie en ligne aux personnes de moins de 21 ans. Elle prévoit éga-
lement d’exclure des jeux de loterie en ligne les personnes enregistrées dans EPIS en raison 
de problèmes de dépendance.

Cette réglementation plus stricte cherche à aligner les jeux de loterie sur les jeux de hasard, 
suite aux mesures législatives prises l’année dernière. La Loterie Nationale estime que ces 
mesures pourraient affaiblir sa mission de canalisation et de protection des consomma-
teurs, ainsi que réduire son chiffre d’affaires et les revenus générés pour l’État, tels que la 
rente de monopole, les subsides et autres bénéfices distribués. L’interdiction de la publicité 
pourrait diminuer la visibilité des offres de jeux de loterie, poussant le public vers des jeux 
plus risqués et entraînant une baisse de son chiffre d’affaires. L’extension d’EPIS aux jeux de 
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l’horizon 2025-2026 et, au renouvellement de son infrastructure opérationnelle de jeu ;

• à l’analyse et aux premiers investissements réalisés dans le cadre de l’implantation de 
son nouveau siège au centre de Bruxelles ;

• au développement de son reporting de durabilité ;

• à la poursuite permanente de son engagement en matière de « comportement de jeu 
responsable » ce qui lui vaut la certifi cation « Jeu responsable » octroyée par l’Association 
européenne des loteries ;

• à la conservation du certifi cat WLA, une des conditions requises pour que la Loterie 
Nationale puisse continuer à prendre part à EuroMillions.

Par ailleurs, une telle certifi cation renforce indubitablement la confi ance accordée 
par les joueurs et les partenaires à la Loterie Nationale.

6.7 Mutations de capital

Le conseil d’administration rapporte qu’aucune mutation de capital n’a eu lieu au 
cours de l’exercice écoulé, qui doit être déclarée conformément à l’article 7:203 du 
Code des sociétés et des associations.

6.8 Acquisition d’actions propres

Ni la société, ni une fi liale directe, ni une personne agissant en son nom propre mais 
pour le compte de la société ou d’une fi liale directe, n’a acquis d’actions ou de certi-
fi cats de dépôt de la société.

6.9 Succursales et fi liales

En 2024, la société dispose de trois hubs régionaux : De Brouckère, Gand et Liè-
ge ; d’un centre de distribution à Jette, de douze Lottery Shops : sept en Flandre 
(Anvers, Gand, Ostende, Bruges, Louvain, Hasselt et Malines), quatre en Wallonie 
(Liège, Charleroi, Namur et Tournai) et un à Bruxelles.

La SA NEW LOTTO SPORTS ORGANISATION, a été créée le 22 mars 2017. Par 
l’intermédiaire de la SA NEW LOTTO SPORTS ORGANISATION, la Loterie Nationale 
participe dans la SC Captains of Cycling (le 31 mars 2017, la SA Lotto Sports Organi-
sation a été transformée en SCRL Captains of Cycling, actuellement SC Captains of 
Cycling). La SA LNL Services (qui a pour objet d’effectuer des prestations de services 
en faveur d’organisateurs de loteries, jeux ou paris autorisés, d’agir en qualité d’in-
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6.13 Conclusion

Nous vous demandons de bien vouloir approuver les comptes annuels et de donner déchar-
ge aux membres du conseil d’administration et du collège des commissaires pour le mandat 
qu’ils ont accompli en 2024. Enfin, nous tenons à remercier tous ceux qui se sont investis en 
faveur de la société pendant l’exercice écoulé.

Fait à Bruxelles, le 8 avril 2025.

L’administrateur délégué, Jannie Haek

La présidente du conseil d’administration, Géraldine Demaret

Les administrateurs,

termédiaire ou de point de contact pour les opérateurs de loteries, jeux ou paris, 
tant mutuellement qu’avec leurs sous-traitants et autres prestataires de services, de 
réaliser toute opération et activité susceptible de favoriser directement ou indirec-
tement cet objet, en ce compris la prise de participation dans des sociétés actives 
dans les domaines précités), a été instituée par acte notarié le 5 juillet 2004. Le 17 
mars 2021, la SA SCOOORE a été créée. Cette entreprise est utilisée depuis 2022 
pour l’organisation des paris sportifs de la Loterie Nationale.

La Loterie Nationale détient la totalité des parts de la SA NEW LOTTO SPORTS 
ORGANISATION, de la SA LNL Services et de la SA SCOOORE, et donc la totalité du 
capital. La Loterie Nationale contrôle la SA NEW LOTTO SPORTS ORGANISATION, la 
SA LNL Services et la SA SCOOORE; elle a établi des comptes annuels consolidés au 
31 décembre 2024.

Conformément à l’article 3:97 de l’arrête royal du 29 avril 2019 portant exécution du 
Code des sociétés et associations, une filiale peut être laissée en dehors de la con-
solidation lorsque, compte tenu de son importance négligeable, son inclusion serait 
sans intérêt sous l’angle de l’appréciation du patrimoine, de la situation financière ou 
du résultat consolidés ; lorsque plusieurs filiales répondent à cette condition, il ne 
peut être fait usage de cette faculté que si, totalisées, celles-ci répondent à la con-
dition posée. Au 31 décembre 2024, la SC Captains of Cycling et la SC Services aux 
loteries en Europe répondaient clairement aux dispositions de l’article précité.

6.10 Objectifs et politique en matière de gestion des risques liés à l’utilisati-
on d’instruments financiers

La société n’a pas utilisé d’instruments financiers en 2024, pas plus qu’auparavant 
d’ailleurs, pour s’assurer contre des risques de change et d’intérêts, étant donné que 
ces risques sont très réduits pour la Loterie Nationale.

6.11 Justification des règles comptables de continuité 
 
Les règles d’évaluation à la clôture des comptes annuels sont appliquées dans le 
principe de continuité et ne diffèrent pas de celles appliquées au cours de l’exercice 
précédent. Le résumé des règles d’évaluation est joint aux comptes annuels.

6.12 Autres informations qui doivent être incluses dans le rapport annuel 
conformément au code des sociétés et des associations 
 
Au cours de l’exercice écoulé, aucune transaction susceptible de générer un conflit 
d’intérêts au sens de l’article 7:96 du Code des sociétés et des associations n’a eu 
lieu.
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7. GOUVERNANCE D’ENTREPRISE

En tant que société anonyme de droit public, la Loterie Nationale est régie par la loi du 19 
avril 2002 relative à la rationalisation du fonctionnement et de la gestion de la Loterie Nati-
onale (dite « Loi de 2002 »). Pour toutes les matières non régies spécifi quement par la Loi 
de 2002, ou par ses décrets d’application, la Loterie Nationale est soumise aux dispositions 
légales et réglementaires applicables aux sociétés anonymes.

La Loterie Nationale respecte des règles de gouvernance d’entreprise en vue de s’inscrire, en 
tant qu’entreprise publique, résolument dans un mouvement général de transparence et de 
meilleure gestion.

Les missions de service public qui lui ont été confi ées par l’État illustrent son engagement 
sociétal vis-à-vis de son actionnaire de référence – l’État – et des citoyens, bénéfi ciaires 
fi naux des subsides découlant des activités de la Loterie Nationale.

Pour mener à bien ses missions, la Loterie Nationale s’appuie non seulement sur son conseil 
d’administration, mais également sur quatre comités spécialisés, à savoir le comité d’audit, 
le comité de rémunération, le comité stratégique et le comité de subside, ainsi que sur le co-
mité de direction, sans oublier les organes de contrôle que sont le collège des commissaires 
et les commissaires du gouvernement.

7.1 Conseil d’administration

7.1.1 Composition 

L’article 9 §1 de la Loi de 2002 stipule que le Roi nomme, par arrêté délibéré en Conseil des 
ministres, l’administrateur délégué et un nombre de membres ordinaires proportionnel 
aux droits de votes attachés aux actions détenues par l’État. L’État Belge étant actionnaire 
à 78,72 %, douze administrateurs sont nommés par le Roi. Les autres membres ordinaires 
sont ensuite nommés par les autres actionnaires, en l’occurrence, la Société Fédérale de 
Participations et d’Investissement, qui détient 21,28 % des parts et a donc nommé deux 
administrateurs.

Le conseil d’administration se compose de quatorze membres, dont le président et l’admi-
nistrateur délégué (article 8, §1er de la Loi de 2002). Douze administrateurs ordinaires, parmi 
lesquels l’administrateur délégué et le président du conseil d’administration, sont (re-)nom-
més par l’État belge par arrêté royal délibéré en Conseil des ministres.

• Madame Géraldine DEMARET, Présidente à partir du 21 mai 2021.

• Monsieur Jannie HAEK, Administrateur délégué à partir du 21 mai 2021.

• Madame Emmanuelle DARDENNE, Administratrice à partir du 21 mai 2021.

• Monsieur Xavier GONZALEZ, Administrateur à partir du 21 mai 2021.
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• Monsieur Gérald DUFFY, Administrateur à partir du 21 mai 2021.

• Madame Laurence LAMBERT, Administratrice à partir du 21 mai 2021.

• Monsieur Patrick DUPRIEZ, Administrateur à partir du 21 mai 2021.

• Madame Liesbeth DE WINTER, Administratrice à partir du 21 mai 2021.

• Madame Patricia CEYSENS, Administratrice à partir du 21 mai 2021.

• Monsieur Karel DE BONDT, Administrateur à partir du 21 mai 2021.

• Monsieur Bogdan VANDEN BERGHE, Administrateur à partir du 21 mai 2021 jusqu’au et 
30 mai 2024 
 
• Madame Sophie BOUCQUEY, Administratrice à partir du 31 mai 2024.

• Monsieur Bart STOKMANS, Administrateur à partir du 10 mai 2022.

 
Deux de ses administrateurs ordinaires sont nommés par La Société Fédérale de Participati-
ons et d’Investissement :

• Madame Ermeline GOSSELIN, Administratrice à partir du 21 mai 2021.

• Monsieur Matthijs KEERSEBILCK, Administrateur à partir du 21 mai 021.

 
L’article 9, §5 de la Loi de 2002 prévoit que le président du conseil d’administration est nom-
mé par le Roi parmi les membres ordinaires et dispose d’une voix prépondérante en cas de 
partage des voix au sein du conseil d’administration.

Conformément à la Loi de 2002, les administrateurs sont chacun nommés pour un mandat 
reconductible de six ans.

Parmi les membres du conseil d’administration désignés par l’État belge, il doit y avoir autant 
de néerlandophones que de francophones. L’administrateur délégué appartient à un rôle 
linguistique différent de celui du président. Un tiers au moins des administrateurs doit être 
du sexe opposé à celui des autres membres désignés par l’État belge (article 8, §1er de la Loi 
de 2002).

Le comité de direction est chargé de la gestion journalière de la société ainsi que de l’exécu-
tion des décisions du conseil d’administration. L’administrateur délégué représente la société 
dans tous les actes juridiques.

 
7.1.2 Pouvoirs et fonctionnement  

L’article 23, §1 des statuts actualisés de la Loterie Nationale prévoit que le conseil d’admi-
nistration se réunit au moins six fois par an. Le conseil d’administration se réunit en principe 
tous les deuxièmes mardis du mois, à l’exception du mois d’août.

Il s’est réuni 11 fois en 2024.

Les décisions du Conseil d’Administration sont prises à la majorité simple sauf une majorité 
des 2/3 pour le renouvellement ou la modification du contrat de gestion. Les décisions peu-
vent être prises avec l’accord écrit unanime des administrateurs, à l’exception de l’adoption 
des comptes annuels, de l’utilisation du capital autorisé, et de l’adoption du plan d’affaires.

Le conseil d’administration est convoqué par le président ou l’administrateur délégué, cha-
que fois que l’intérêt de la société l’exige, ou chaque fois que deux administrateurs au moins 
en font la demande.

 
7.1.3 Compétences  

Le Conseil d’Administration est autorisé à prendre toutes les mesures nécessaires ou utiles à 
la réalisation de l’objet de la Loterie Nationale, à l’exception de celles pour lesquelles d’autres 
organes de la société sont compétents en vertu de la loi ou des statuts.

Le Conseil d’Administration contrôle la gestion assurée par le comité de direction qui lui fait 
régulièrement rapport.

Le Conseil, ou son président, peut, à tout moment, demander au comité de direction un 
rapport sur les activités de l’entreprise ou sur certaines d’entre elles.

7.2 Comités institués par le conseil d’administration

Le conseil d’administration a institué trois comités, lesquels sont chargés de l’assister et de 
lui soumettre des recommandations dans des domaines spécifiques. Il s’agit du comité d’au-
dit, du comité de rémunération et du comité stratégique.

7.2.1 Comité d’audit

7.2.1.1 Composition    

Le comité d’audit se compose d’administrateurs ordinaires, au nombre de trois au moins. Le 
président du conseil d’administration et les commissaires du gouvernement sont invités aux 
réunions du comité d’audit et y siègent avec voix consultative. L’administrateur-délégué et 
chef de la direction financière sont également invités aux réunions du comité d’audit.

Les administrateurs ordinaires qui le composent sont les suivants :

• Madame Patricia CEYSENS, Présidente à partir du 21 mai 2021.

• Monsieur Matthijs KEERSEBILCK, Administrateur à partir du 21 mai 2021.
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7.2.3 Comité stratégiqueé

7.2.3.1 Composition  
 
Le comité stratégique se compose du président du conseil d’administration, qui le préside, 
l’administrateur délégué et d’au moins deux administrateurs ordinaires. Ses membres sont 
les suivants :

• Monsieur Jannie HAEK, Administrateur délégué à partir du 21 mai 2021.

• Madame Géraldine DEMARET, Présidente à partir du 21 mai 2021.

• Madame Patricia CEYSENS, Administratrice à partir du 21 mai 2021.

• MonsieurPatrick DUPRIEZ, Administrateur à partir du 221 mai 2021.

• Monsieur Xavier GONZALEZ, Administrateur à partir du 21 mai 2021.

• Monsieur Matthijs KEERSEBILCK, Administrateur à partir du 221 mai 2021.

Les commissaires du gouvernement sont invités aux réunions du comité stratégique.  
 
Le comité stratégique s’est réuni 3 fois en 2024.

 
7.2.3.2 Compétences  

Le comité stratégique est notamment chargé d’assister le Conseil d’Administration dans la 
définition de la stratégie de la société. Le comité stratégique émet notamment des avis sur 
les orientations stratégiques de la société, les opportunités d’acquisition ou de partenariat et 
toute autre question d’intérêt stratégique soumise par le président du Conseil d’Administrati-
on, l’administrateur délégué ou deux autres administrateurs.

7.3 Les commissaires du gouvernement

L’article 18 de la Loi de 2002 prévoit que la Loterie Nationale est soumise au contrôle du mi-
nistre, et pour les décisions ayant un impact budgétaire ou financier, au contrôle du ministre 
qui a le Budget dans ses attributions. Ce contrôle est exercé à l’intervention de deux com-
missaires du gouvernement.

Les commissaires du gouvernement veillent au respect de la loi, du statut organique de la 
Loterie Nationale et du contrat de gestion. Ils s’assurent, en particulier, de ce que la politique 
de la Loterie Nationale ne porte pas préjudice à l’exécution des tâches de service public.

De plus, les commissaires du gouvernement font rapport au ministre, au ministre du Budget 
et au ministre des Finances sur toutes les décisions de la société qui ont une incidence sur le 
budget de l’État.

• Madame Laurence LAMBERT, Administratrice à partir du 21 mai 2021.

• Madame Géraldine DEMARET, Présidente du Conseil d’administration (voix consulta-
tive) à partir du 21 mai 2021

Le comité d’audit s’est réuni 3 fois en 2024.

7.2.1.2 Compétences  

Le comité d’audit est notamment chargé d’assister le conseil d’administration dans l’examen 
des comptes et le contrôle du budget, le suivi des travaux d’audit, l’examen de la fiabilité de 
l’information financière et l’organisation et la surveillance du contrôle interne.

7.2.2 Comité de rémunération

7.2.2.1 Composition  

Le comité de rémunération se compose du président du conseil d’administration, qui le pré-
side, et d’au moins deux administrateurs ordinaires. Ses membres sont les suivants :

• Madame Géraldine DEMARET, Présidente à partir du 21 mai 2021.

• Madame Emmanuelle DARDENNE, Administratrice à partir du 21 mai 2021.

• Monsieur Karel DE BONDT, Administrateur à partir du 21 mai 2021.

• Monsieur Gérald DUFFY, Administrateur à partir du 21mai 2021. 
 
• Monsieur Bogdan VANDEN BERGHE, Administratrice à partir du 31 mai 2024. 
 
• Madame Sophie BOUCQUEY, Administratrice à partir du 31 mai 2024.

Les commissaires du gouvernement sont invités aux réunions du comité de rémunération. 
L’administrateur-délégué et la personne responsable de la Gestion des ressources humaines 
sont également invités aux réunions du Comité de rémunération.

Le comité de rémunération s’est réuni 4 fois en 2024.

 
7.2.2.2 Compétences   

Le comité de rémunération donne avis sur la rémunération des membres du Comité de di-
rection et gère tout plan d’intéressement qui pourrait être mis en place au profit des dirige-
ants et des salariés.
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• Le commissaire du gouvernement pour le Ministre du Budget est Monsieur Arne CHRI-
STOFFELS;

• Le commissaire du gouvernement pour le Ministre chargé de la Loterie Nationale est 
Monsieur Filip VAN DE VELDE.

Les commissaires du gouvernement sont invités à toutes les réunions du conseil d’adminis-
tration et du comité de direction et y siègent avec voix consultative.

8. RÉMUNÉRATIONS

8.1 Conseil d’administration

La Loi de 2002 prévoit que l’assemblée générale détermine la rémunération dont bénéficient 
les membres du conseil d’administration en raison de leur mandat d’administrateur.

La rémunération brute du président du conseil d’administration se compose d’une partie 
mensuelle fixe qui s’élève à 2.500 € et d’une partie variable constituée par les jetons de pré-
sence aux réunions.

Ces jetons sont de :

• 750 euro par séance du conseil d’administration ;.

• 1.000 euro par séance d’un comité spécialisé.

La rémunération brute des autres administrateurs se compose d’une partie mensuelle fixe 
de 1.250 € et d’une partie variable constituée par les jetons de présence aux réunions.

Ces jetons sont de :

• 500 euro par séance du conseil d’administration ;.

• 1.000 euro par séance d’un comité spécialisé.

Le président et les membres du conseil d’administration ne bénéficient pas du rembour-
sement de leurs frais ni d’avantages en nature. La rémunération des membres du conseil 
d’administration n’a pas été indexée depuis 2002..

 
8.2 Administrateur délégué

Le gouvernement fédéral a décidé en 2016 d’adopter de nouvelles règles en matière de 
rémunération des administrateurs délégués des entreprises publiques. Ces règles prévoient 
que l’indemnité maximale annuelle s’élève à 290.000 euros par an. Ce montant est indexé.

8.3 Commissaires du gouvernement

La rémunération brute des commissaires du gouvernement se compose d’une partie men-
suelle fixe de 1.250 € et d’une partie variable constituée par les jetons de présence aux 
réunions.
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Ces jetons sont de :

• 500 euro par séance du conseil d’administration ;

• 1.000 euro par séance d’un comité spécialisé.

La rémunération des commissaires du gouvernement n’a pas été indexée depuis 2002. 

En 2024 la Loterie Nationale a payé une rémunération de 383.250,00 euros aux membres du 
Conseil d’Administration et aux commissaires du gouvernement.

 

8.4 Comité des subsides

Certains administrateurs sont membres du comité des subsides visé dans l’article 30 du 
contrat de gestion du 13 septembre 2021. Ils ne perçoivent aucune rémunération pour cette 
activité.
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Prénom et nom Titre
Présences

Conseil 
d'Administration

Présences
Comité d'Audit

Présences
Comité de 

rémunérations

Présences
Comité 

Stratégique

Rémunération 
2024

Nombre de réunions 11 3 4 3

Demaret Géraldine Présidente 11 3 4 3 48.250,00

Ceysens Patricia Administratrice 11 3 0 3 26.500,00

Dardenne Emmanuelle Administratrice 9 0 4 0 23.500,00

De Bondt Karel Administrateur 8 0 4 0 23.000,00

De Winter Liesbeth Administratrice 9 0 0 0 19.500,00

Duffy Gerald Administrateur 11 0 4 0 24.500,00

Dupriez Patrick Administrateur 11 0 0 2 22.500,00

Gonzalez Javier Administrateur 10 0 0 3 23.000,00

Gosselin Ermeline Administratrice 11 0 0 0 20.500,00

Keersebilck Matthys Administrateur 10 3 0 3 26.000,00

Lambert Laurence Administratrice 10 3 0 0 23.000,00

Vanden Berghe Bogdan Administrateur (jusqu'au et 30/05/2024) 5 0 2 0 10.709,68

Boucquey Sophie Administratrice (à partir du 31/05/2024) 6 0 1 0 12.790,32

Stokmans Bart Administrateur 10 0 0 0 20.000,00

Van de Velde Filip Commissaire du Gouvernement 10 3 4 3 30.000,00

Christoffels Arne Commissaire du Gouvernement 11 3 3 3 29.500,00

Haek Jannie Administrateur-délégué 11 1 4 3 -

383.250,00
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